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Sous l©#gide de l©A.C.F.C.I. (Assembl#e des Chambres Fran$aises de Commerce et
d©Industrie), les Grandes !coles de Management sont r#unies pour leurs concours,
dans une Banque Commune d'Epreuves (BCE).

Cette brochure comprend :

� la liste des #coles,

� les #preuveset les coefficients choisis par chaque #cole pour son concours, 

� la description des #preuves class#es suivant les voies pr#paratoires :
Scientifique, Economique, Technologique ou Litt#raire A/L (ULM), B/L
(Lettres et Sciences Sociales) et Lettres et Sciences Humaines (Lyon, ex
Fontenay-Saint-Cloud),

� le r"glement des concours (modalit#s d'inscription et d#roulement des #crits). 

�

Banque Commune d©Epreuves des Ecoles de Management
pour le recrutement apr!s classes pr"paratoires 

Economiques et Commerciales
et classes pr"paratoires Litt"raires



	

CONCOURS 2010

25 "coles sont regroup"es dans la Banque Commune d'Epreuves des Ecoles de
Management :

6 "coles utilisent les "preuves de la BCE : 

r AUDENCIA Grande Ecole
r CERAM - ESC Lille 
r Ecole de Management de NORMANDIE
r Ecole de Management STRASBOURG
r EDHEC Grande Ecole
r EMLYON Business School
r ESC AMIENS-PICARDIE
r ESC BRETAGNE BREST
r ESC CHAMBERY SAVOIE
r ESC CLERMONT
r ESC DIJON-BOURGOGNE
r ESC GRENOBLE
r ESC LA ROCHELLE

r ESC MONTPELLIER
r ESC PAU
r ESC RENNES SCHOOL OF BUSINESS

r ESC SAINT-ETIENNE
r ESC TOULOUSE
r ESC TROYES
r ESCP Europe
r ESSEC MBA
r HEC 
r INSEEC
r ISC PARIS
r TELECOM Ecole de Management

n Enass (Ecole Nationale d'Assurances) 
ä option Scientifique, Economique ou Litt!raire 

n ENS CACHAN* (Ecole Normale Sup#rieure de Cachan)

n ENSAE (Ecole Nationale de la Statistique et de l'Administration Economique) 
ä option Scientifique

n Ecole Sp#ciale Militaire de SAINT-CYR
ä option Economique ou Litt!raire

n ISCID (Institut Sup#rieur de Commerce International de Dunkerque)
ä option Scientifique, Economique, Technologique ou Litt!raire

n ISG
ä option Scientifique, Economique, Technologique ou Litt!raire 
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AUDENCIA Grande Ecole
8 route de la Joneli"re
B.P. 31222
44312 NANTES cedex 3
T#l : 02 40 37 34 26

concours@audencia.com
www.audencia.com

CERAM - ESC Lille
Nice Sophia Antipolis

60 rue Dosto%evski ± BP 085
06902 SOPHIA ANTIPOLIS cedex 
T#l : 04 93 95 44 28
Lille
Avenue Willy Brandt
59777 EURALILLE
Paris
Tours La Villette
6, rue Emile Reynaud
75916 PARIS cedex 19
T#l : 03 20 21 59 25/16
jl.deherripon@esc-lille.fr 
www.esc-lille.fr rubrique
« candidat »

info-esc@ceram.fr
www.ceram.fr

ECOLE DE MANAGEMENT
DE NORMANDIE
30 rue de Richelieu
76087 LE HAVRE cedex
T#l : 02 32 92 70 84

b.picard@em-normandie.fr
www.em-normandie.fr

Ecole de Management
STRASBOURG
61, avenue de la For&t Noire
67085 STRASBOURG cedex
T#l : 03 90 41 42 00

contact@em-strasbourg.eu
www.em-strasbourg.eu

EDHEC Grande Ecole
58, rue du Port
B.P. 109
59046 LILLE cedex

393, promenade des Anglais 
B.P. 3116
06202 NICE cedex 3

T#l 03 20 15 44 82

edhec-concours@edhec.edu
http://concours.edhec.com

EMLYON Business School
23, avenue Guy de Collongue
69134 ECULLY cedex
T#l : 04 78 33 77 35

prepas@em-lyon.com
www.em-lyon.com/esc/bachelor

ESC AMIENS PICARDIE
18, place Saint-Michel
80038 AMIENS cedex 1
T#l : 03 22 82 24 60

melanie.bontant@supco-amiens.fr
www.supco-amiens.fr

ESC BRETAGNE BREST
2 avenue deProvence - CS23812
29238 BREST cedex 3
T#l : 02 98 01 01 98

karine.legall@esc-bretagne-brest.com
www.esc-bretagne-brest.com

ESC CHAMBERY SAVOIE
Savoie Technolac
73381 LE BOURGET DU LAC
cedex
T#l : 04 79 25 33 42

concours@esc-chambery.fr
www.esc-chambery.fr

ESC CLERMONT
4,boulevard Trudaine
63037 CLERMONT FERRAND
cedex 1
T#l : 04 73 98 24 24

info@esc-clermont.fr
www.esc-clermont.fr

ESC DIJON BOURGOGNE
29 rue Sambin BP 50 608
21006 DIJON cedex
T#l : 03 80 72 59 75 /46

Armelle.Decrette@escdijon.eu
Marie-France.Gaste@escdijon.eu
www.escdijon.eu

ESC GRENOBLE Ecole de
Management
Europ+le
12 rue Pierre Semard
B.P. 127
38003 GRENOBLE cedex 01
T#l : 04 76 70 64 33

Sophie.cycumar@grenoble-
em.com
www.esc-grenoble.com/concours

ESC LA ROCHELLE
102, rue de Coureilles 
17024 LA ROCHELLE cedex 1
T#l : 05 46 51 77 00

concours@esc-larochelle.fr
www.esc-larochelle.fr
www.cia2009.fr ou
www.cia2009.net

ESC MONTPELLIER
2300, avenue des Moulins
34185 MONTPELLIER cedex 4
T#l : 04 67 10 26 70

concours@supco-montpellier.fr
www.supdeco-montpellier.com

ESC PAU
3 rue Saint-John Perse BP 7512
64075 PAU cedex
T#l : 05 59 92 64 64

david.leonard@esc-pau.fr    
jean-pierre.lahille@esc-pau.fr
www.esc-pau.fr

ESC RENNES SCHOOL OF
BUSINESS
2, rue Robert d'Arbrissel CS 76522
35065 RENNES cedex
T#l : 02 99 54 63 67/79 

info@esc-rennes.fr
www.esc-rennes.fr

Contact des "coles membres de la BCE
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ESC SAINT-ETIENNE
51-53 cours Fauriel
B.P. 29
42009 SAINT-ETIENNE cedex 2
T#l : 04 77 49 24 50

info@esc-saint-etienne.fr
www.esc-saint-etienne.fr

ESC TOULOUSE
20 bld Lascrossses
31068 TOULOUSE Cedex 7
T#l : 05 61 29 49 66
Fax : 05 61 29 48 06

c.melin@esc-toulouse.fr
www.esc-toulouse.fr

ESC TROYES
217, avenue Pierre Brossolette
10000 TROYES 
T#l : 03 25 71 22 55

marie-laure.caterino@groupe-esc-
troyes.com
www.groupe-esc-troyes.com

ESCP Europe
79, avenue de la R#publique
75543 PARIS cedex 11
T#l : 01 49 23 20 00

master.fr@escpeurope.net
www.escpeurope.eu

ESSEC MBA
Avenue Bernard Hirsch ± BP.50105 
95021 CERGY-PONTOISE Cedex
T#l : 01 34 43 32 30

coatantiec@essec.fr
www.essec-prepas.com
www.essec.fr

HEC
1, rue de la Lib#ration
78351 JOUY-en-JOSAS cedex
T#l : 01 39 67 73 59

debieu@hec.fr
www.hec.fr
www.hec.fr/admissibles

INSEEC
31, quai de la Seine
75019 PARIS
T#l : 01 42 09 90 06
26 rue Raze
33000 BORDEAUX
T#l : 05 56 01 77 55
nmercier@groupeinseec.com
www.inseec-france.com
ISC Paris
School of Management
22, boulevard du Fort de Vaux
75848 PARIS cedex 17
T#l : 01 40 53 99 99 

information@groupeisc.com
service.concours@groupeisc.com
myiscprepas.com et iscparis.com

TELECOM Ecole de
Management
9, rue Charles Fourier
91011 EVRY cedex
T#l : 01 60 76 45 14

admissions@telecom-em.eu
www.telecom-em.eu

ENAss Ecole Nationale
d'Assurance
8 rue Chaptal
75009 PARIS
T#l : 01 47 76 59 00

www.enass.fr

ENS de CACHAN*

61, avenue du Pr#sident Wilson
94235 CACHAN cedex
T#l : 01 47 40 20 78

concours@ens-cachan.fr
www.ens-cachan.fr

ENSAE 
Ecole Nationale de la
Statistique et de
l'Administration Economique
3, avenue Pierre Larousse
92245 MALAKOFF cedex
T#l : 01 41 17 65 25

info@ensae.fr
www.ensae.fr et www.ensae.org

Ecole sp"ciale militaire de
SAINT-CYR
DRHAT/bureau concours

Cours des Mar#chaux

75614 PARIS c#dex 12

T#l : 01 41 93 34 28

concours.rd@orange.fr
www.cofat-terre.gouv.fr

ISCID
129, avenue de la mer B.P69
59942 DUNKERQUE cedex 2
T#l : 03 28 29 29 20

dereeper@iscid.univ-littoral.fr
www.iscid.com

ISG
8 rue de Lota
75116 PARIS
T#l : 01 56 26 26 13

delphine.zimmer@isg.fr
www.isg.fr

Contact des !coles utilisatrices des !preuves de la BCE

* recrutement sur admissibilit# ; HEC et/ou ESSEC et/ou ESCP Europe
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EPREUVES COMMUNES aux options ou fili•res S. E. T. L.

1re •preuve

· Contraction de texte - dur!e 3h ± conception HEC    

Cette •preuve consiste en une contraction, ne d•passant pas un nombre impos• de mots,
(400 mots + ou - 5 %), d'un texte (ou de plusieurs textes se rapportant € un m•me sujet).
Le d•compte pr•cisdu nombre de mots doit •tre not• sur la copie par le candidat.

Il s'agit € la fois d'un exercice de lecture r•v•lant l'aptitude € discerner l'essentiel de
l'accessoire et d'un exercice de r•daction exigeant, plus encore que la composition de
culture et sciences humaines, la pr•cision et la densit• du style. 

Le texte ne pr•sente qu'accessoirement un caract!re litt•raire.

· Etude et synth•se de textes ± dur!e 4h ± conception ESCP Europe   

La synth!se comporte un nombre limit• de mots (300 mots ; plus ou moins 10 %).
Le d•compte pr•cisdu nombre de mots doit •tre not• sur la copie par le candidat.

L'•preuve consiste pour le candidat € confronter, sans aucune appr•ciation personnelle,
les r•ponses diff•rentes que trois auteurs proposent € un probl!me. Les crit!res
d'appr•ciation, tous •galement essentiels, sont les suivants :
· la compr•hension des textes
· la qualit• de l'expression
· la composition et l'organisation de la confrontation.
Les textes peuvent •tre choisis dans les domaines les plus divers, ils pr•sentent le plus
souvent un caract!re litt•raire.

· R!sum! de texte - dur!e 3 h. ± conception ESC AMIENS - PICARDIE 

L'•preuve consiste € rendre en une contraction de 400 mots, plus ou moins 5 %, le
contenu d'un texte d'une longueur comprise entre 3500 et 4500 mots.
Le d•compte pr•cisdu nombre de mots doit •tre not• sur la copie.

Il s'agit pour le candidat de produire un texte autonome et fid!le € l'original par son
contenu et par sa progression, rendant compte des •tapes de l'argumentation.

Les textes retenus pour l'•preuve sont d'une facture et d'une th•matique telles qu'ils
soient abordables sans difficult• excessive par un lecteur cultiv•. Ils •vitent un langage
trop sp•cialis•.

Les sujets des •preuves des concours d'admission dans les •coles regroup•es dans la Banque Commune d'Epreuves,
portent sur l'ensemble du programme en deux ans des classes pr•paratoires •conomiques et commerciales, d•fini par
les arr•t•s du Ministre de l'•ducation nationale, de l'enseignement sup•rieur et de la recherche, et sur les programmes
d'admission des ENS, fili!res litt•raires (se r•f•rer au BO ou € la brochure des programmes des classes pr•paratoires
ou site internet : www.education.gouv.fr/bo)
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· Epreuves de la Banque de Langues Vivantes - CCI 
conception  commune EMLYON, ESCP Europe, ESSEC, HEC.

Chaque candidat est interrog! sur deux langues, l©une d©elles !tant obligatoirement l'anglais : 

í Une premi•re langue, qui peut •tre : allemand, anglais, arabe litt•ral, espagnol,
italien, portugais, russe (le candidat inscrit en fili!re litt•raire peut •galement choisir
la version latine, d'une dur•e de 4h).

Ordre
Nature de l©!preuve !crite de Dur!e Coefficient

passage interne
ä Premi•re sous-€preuve :

Traductions
· Version (250* mots) 50 % 1 2h 40/100
· Th!me  (200* mots) 50 %

ä Deuxi•me sous-€preuve :
Expression Ecrite
Texte en langue •trang!re (850* mots),  
propre € chaque langue.
R•ponses en langue •trang!re € deux 2 2h 60/100
questions pos•es en langue •trang!re.
(250* mots pour chaque r•ponse)

Dur•e totale de l©•preuve 4h

��� ������ ���� �����!�� " �� ��� �� ������� ��� ���� �� ���!��������

í Une deuxi•me langue, qui peut •tre : allemand, anglais, arabe litt•ral, chinois, espagnol,
h•breu, italien, japonais, portugais, polonais, russe, ou vietnamien (le candidat inscrit en
fili!re litt•raire peut •galement choisir la version latine, d'une dur•e de 3h).

Ordre
Nature de l©!preuve !crite de Dur!e Coefficient

passage interne
ä Premi•re sous-€preuve :

Traductions
· Version (200* mots) 50 %

1 1h30 40/100· Th!me  (150* mots) 50 %

ä Deuxi•me sous-€preuve :
Expression Ecrite
Texte en langue •trang!re (650* mots), 
propre € chaque langue
R•ponses en langue •trang!re € deux 2 1h30 60/100
questions pos•es en langue •trang!re.
(200* mots pour chaque r•ponse)

Dur•e totale de l©•preuve 3h

��� ������ ���� �����!�� " �� ��� �� ������� ��� ���� �� ���!��������

* Le nombre de mots est valable dans une marge de + ou ± 10%

2!me et 3!me •preuves
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AUCUN DICTIONNAIRE OU ASSISTANT ELECTRONIQUE N'EST
AUTORISE, SAUF EN LATIN.

Les dictionnaires suivants sont autoris!s pour le latin (dictionnaire latin-
fran"ais : GAFFIOT, GOELZER, BORNECQUE ou QUICHERAT . 

Le candidat doit •tre en mesure d'apporter la preuve de sa ma"trise d'une langue €
travers des •preuves d'expression •crite et de traduction.

n Traduction :
En premi!re comme en deuxi!me langue, l'•preuve de traduction consiste en une version
tir•e d'un texte d'auteur, soit d'ouvrages, soit d'articles, de p•riodiques ou de quotidiens.
Ces textes portent sur la culture ou la civilisation contemporaine, sans exclure certaines
r•f•rences historiques. Le th!me concerne un texte € caract!re grammatical, •crit en
langue de communication peu sp•cialis•e, tir• d'articles ou d'auteurs.

Les textes propos•s au candidat de premi!re ou deuxi!me langue diff!rent par leur
longueur et leur difficult•.

n Expression€crite :
En premi!re comme en deuxi!me langue, l'expression •crite consiste € r•pondre € deux
questions pos•es € l'occasion d'un texte en langue •trang!re, les questions et les
r•ponses •tant en langue •trang!re. 
Il est pr•vu que les textes abordent des sujets contemporains et portent sur la culture
et/ou la civilisation des domaines linguistiques concern•s, ce qui veut dire que les textes
sont propres € chaque langue.

· Epreuves de la Banque de langues vivantes IENA
conception commune # 16 !coles 

Les •preuves •crites de langues vivantes sont organis•es en deux niveaux : premi!re ou
deuxi!me langue.
Pour l©une des deux •preuves de langues vivantes, le candidat doit obligatoirement composer
en anglais, pour l©autre •preuve, il doit choisir parmi les langues suivantes : en premi•re
langue- allemand, arabe litt•ral, espagnol, italien, portugais et russe et en deuxi•me langue
- allemand, arabe litt•ral, chinois, espagnol, h•breu, italien, japonais, portugais, russe,
vietnamien.
En premi!re comme en deuxi!me langue le candidat inscrit en fili•re litt!raire peut
!galement choisir la version latine, € condition de prendre l©anglais comme autre langue
vivante. En premi!re langue, l©•preuve est d©une dur•e de 4 heures et en deuxi!me langue
d©une dur•e de 3 heures.

Il n'est pas fix• de programme limitatif. Cependant, les textes trop litt•raires ou trop
techniques seront •vit•s. On s'oriente vers des textes d'int•r•t g•n•ral, € tendance socio-
•conomique.



z Epreuve !crite de premiere langue IENA - dur!e 4 heures
1) Compr€hension d'un texte €crit (not€ sur 10)
A partir d'un texte de 700* mots r•dig• en langue •trang!re, le candidat doit r•pondre €
trois questions. 
Le sujet du texte devra •tre d'int•r•t g•n•ral et porter sur la connaissance de la vie
contemporaine du pays int•ress•.
Les deux premi!res questions not•es sur 2,5 points chacune (r•ponse du candidat en 100
* mots) seront des questions de compr•hension visant € •lucider une partie du texte et
non € le commenter. La troisi!me question not•e sur 5 points (r•ponse du candidat en
300* mots) permettra au candidat d'exprimer une opinion personnelle.

2) Version (not€e sur 5)
Le candidat doit traduire une partie du texte servant de support aux questions pos•es
(150 * mots)

3) Th•me (not€ sur 5)
Le th!me est un texte suivi ou non (150* mots) destin• € v•rifier les connaissances
grammaticales essentielles.

z Epreuve !crite de seconde langue IENA - dur!e 3 heures

1) Compr€hension d'un texte €crit (not€ sur 10)
A partir d'un texte de 400* mots r•dig• en langue •trang!re, le candidat doit  r•pondre
€ deux questions. 
Le sujet du texte est d'int•r•t g•n•ral et porte sur la connaissance de la vie courante du
pays •tudi•.
La question de compr•hension not•e sur 5 points (r•ponse du candidat en 150* mots)
vise € •lucider une partie du texte et non € le commenter. La deuxi!me question, not•e
sur 5 points (r•ponse du candidat en 250* mots) permet au candidat d'exprimer une
opinion personnelle.

2) Version (not€e sur 5)
Le candidat doit traduire une partie du texte servant de support aux questions pos•es
(130* mots ).

3) Th•me (not€ sur 5)
Le th!me est compos• de 10 phrases (130* mots) concernant #le langage usuel#,
destin•es € v•rif ier l'acquisition d'expressions idiomatiques et la correction
linguistique.

N.B. Pour la premi!re et la deuxi!me langue, la note globale (sur 80 points) sera divis•e
par 4 pour obtenir la note finale, les 2 chiffres apr!s la virgule •tant arrondis au dixi!me
sup•rieur.

* Marge de + ou ± 10%

�	

AUCUN DICTIONNAIRE OU ASSISTANT ELECTRONIQUE 
N'EST AUTORISE, SAUF EN LATIN POUR LEQUEL 

UN DICTIONNAIRE LATIN-FANCAIS EST AUTORISE. 
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EPREUVES COMMUNES AUX OPTIONS S. E. T. 

· Dissertation de culture g!n!rale - dur!e 4 h   

Th!me au programme de l©ann•e 2009-2010 : « La vie »

Epreuves con"ues par les !colesHEC, ESSEC et EDHEC, EMLYON :
Elles consistent en une dissertation dont le sujet se rattache au th!me de r•flexion •tudi•
pendant la deuxi!me ann•e des classes pr•paratoires •conomiques et commerciales.

Ces •preuves sont destin•es € appr•cier la capacit• du candidat € faire preuve d©une
r•flexion autonome et •clair•e, ainsi que sa capacit• € conduire un raisonnement
coh•rent et € exploiter ses connaissances en philosophie et en litt•rature.

Un seul sujet est propos• au candidat, commun aux 3 options Scientifique, Economique
et Technologique.

Epreuve con"ue par ESC LA ROCHELLE
Elle consiste en une dissertation dont le sujet se rattache au th!me de r•flexion •tudi• en
deuxi!me ann•e de classe pr•paratoire. On attend du candidat qu'il utilise au mieux les
comp•tences acquises dans les diff•rents domaines litt•raire et philosophique sans qu'il
soit question de privil•gier l'un ou l'autre des aspects. Les consignes de correction
tiennent compte de cette approche.

Les correcteurs appr•cient particuli!rement l'exigence de compr•hension s•mantique, la
clart• des id•es, la rigueur de la r•flexion, le sens de l'analyse, la capacit• de synth!se
dont un devoir correctement construit doit pouvoir t•moigner.

Deux sujets communs aux trois options sont propos•s au choix du candidat.
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EPREUVES SPECIFIQUES A CHAQUE OPTION ou FILI"RE 

Option scientifique

· Math!matiques S - dur!e 4 h    

Epreuve con"ue par :

HEC
L©•preuve consiste en un probl!me n•cessitant de larges connaissances de l©ensemble du
programme des deux ann•es. Par ses encha"nements, le probl!me requiert du candidat
des qualit•s de r•flexion et de bon sens, de rigueur et de clart• de r•daction. Si le sujet
porte sur un th!me de nature •conomique, il est suff isamment explicit•
math•matiquement pour que le candidat n©ait pas € ajouter des hypoth!ses de
mod•lisation. 

ESSEC
L'•preuve porte sur l'analyse ou l'alg!bre. Elle est destin•e € tester la ma"trise du
candidat dans ces domaines, € mettre en valeur ses capacit•s de raisonnement
scientifique et € juger ses aptitudes € r•diger et expliquer.

EMLYON
L'•preuve a pour objet de v•rifier la bonne assimilation de l'ensemble du programme par
le candidat et de tester ses facult•s de raisonnement.

EDHEC
L'•preuve est compos•e de plusieurs exercices et probl!mes ind•pendants.

CCIP
Cette •preuve porte principalement sur les probabilit•s, les statistiques ou
l©algorithmique et requiert particuli!rement une bonne technicit• dans la mise en oeuvre
des calculs.



· Histoire, g!ographie et g!opolitique du monde contemporain - dur!e 4 h  

Epreuve con"ue par :

ESSEC
L©•preuve peut porter sur toutes les parties du programme y compris celles qui sont
trait•es en premi!re ann•e. Elle se fonde •galement sur l'histoire et la g•ographie, sans
que les deux disciplines soient simplement juxtapos•es. L'•preuve v•rifie la bonne
ma"trise des questions au programme, la capacit• du candidat € comprendre un probl!me
et € le discuter, ainsi que son aptitude € exprimer sa pens•e de fa$on claire, argument•e
et coh•rente.

Des documents statistiques ou cartographiques peuvent •ventuellement •tre mis € la
disposition du candidat afin d©all•ger son effort de m•moire. Leur commentaire doit •tre
int•gr• € la dissertation. Dans le cas d©une carte €r•aliser, un fond de carte est fourni. 

Un seul sujet est propos• au candidat.

ESCP Europe
Le candidat doit •tre tr!s attentif durant ses ann•es de pr•paration :
· € bien respecter l'•quilibre introduit par les modules semestriels th•matiques et
g•ographiques d•finis au Bulletin officiel et € n'en sacrifier aucun,
· € bien comprendre que le sujet de l'•preuve porte sur l'ensemble des programmes de
1!re et de 2!me ann•e des classes pr•paratoires •conomiques et commerciales et que
l'•preuve se pr•pare donc sur deux ans,
· € bien sauvegarder l'•quilibre des programmes entre l'histoire et la g•ographie,
· € bien analyser le fait que le sujet mobilise des concepts et connaissances acquises en
histoire, en g•ographie et en g•opolitique et que la r•flexion porte sur une mise en
interaction des trois composantes. En particulier, loin de r•pondre € un simple effet de
mode, la dimension g•opolitique est une composante € ne pas sous-estimer.

Le candidat doit r•aliser une composition en quatre heures. Elle n'exige pas seulement
des connaissances, mais bien s&r •galement un r•el effort de r•flexion, de construction
et d'expression. Une chronologie, des statistiques ou tout autre document jug• utile
peuvent •tre mis € la disposition du candidat. On peut accompagner le texte de la
composition de croquis cartographiques pour une meilleure compr•hension du devoir.

Une carte : il est demand• au candidat d'•laborer € partir du sujet pos•, une carte qui
sera r•alis•e sur un fond muet distribu• lors du d•but des •preuves. Ce document ± dont
le rendu est obligatoire- joue un r9le important dans la d•finition de la note finale.

Un seul sujet est propos• au candidat. 

��



ESC TROYES
Cette •preuve se d•roule selon les modalit•s suivantes :

1< Une dissertation not•e sur 10 points.

Deux sujets sont propos•s au choix du candidat, chacun d'eux •tant choisi dans
l'ensemble du programme des deux ann•es de pr•paration au concours. Ils sont
accompagn•s de rep!res chronologiques et/ou de donn•es statistiques et/ou de fond de
carte.

La dissertation doit permettre au candidat de manifester, au-del€ des connaissances des
questions du programme, ses capacit•s de compr•hension, d'analyse et de synth!se. 
Il est tenu le plus grand compte des aptitudes du candidat € r•fl•chir, € formuler et €
pr•senter des id•es, ainsi que de la clart• et de la rigueur de l'expression.

2< Une question de cours not•e sur 5 points.

Il s'agit de v•rifier l'assimilation des connaissances mais aussi de poser une
probl•matique allant € l'essentiel. Le d•veloppement sera limit• € 300 mots.

3< Un croquis not• sur 5 points. 

Il peut •tre en rapport ou non avec le sujet de la dissertation ou de la question de cours.
Un fond de carte est fourni au candidat.
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Option •conomique

· Math!matiques E - dur!e 4 h     

Epreuve con"ue par : 

HEC
L©•preuve est compos•e d©un probl!me et d©un exercice ind•pendants mettant en jeu de
nombreuses connaissances de l©ensemble du programme des deux ann•es.

ESSEC - 1•re !preuve
L'•preuve est compos•e de plusieurs exercices, pouvant porter sur l'analyse, l'alg!bre,
les probabilit•s, les statistiques ou l'algorithmique, destin•e € tester la bonne
connaissance du cours de math•matiques, les capacit•s de raisonnement du candidat et
son aptitude € r•diger et expliquer.

ESSEC - 2me !preuve
Epreuve portant sur les probabilit•s, les statistiques ou l'algorithmique, destin•e € mettre
en valeur l'aptitude du candidat € la mod•lisation de situations concr!tes et ses capacit•s
€ r•soudre les probl!mes math•matiques ainsi mod•lis•s.

EMLYON
Cette •preuve a pour objet de v•rif ier la bonne assimilation de l'ensemble du
programme par le candidat et de tester ses facult•s de raisonnement.

EDHEC 
L'•preuve est compos•e de plusieurs exercices et probl!mes ind•pendants.
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· Analyse !conomique et historique des soci!t!s contemporaines - dur!e 4 h   

Epreuve con"ue par : 

HEC

L©•preuve consiste en une dissertation. Cette •preuve est destin•e € appr•cier la capacit•
du candidat € comprendre et analyser le monde contemporain.

Un seul sujet est propos• au candidat

ESSEC

Cette •preuve est destin•e € appr•cier la capacit• du candidat € comprendre et analyser
le monde contemporain.

Un seul sujet est propos• au candidat

ESCP Europe

L'•preuve est destin•e € appr•cier la capacit• du candidat € comprendre et analyser 
le monde contemporain.

Un seul sujet est propos• au candidat.

ESC TROYES

Cette •preuve se d•roule selon les modalit•s suivantes :

1<- Une courte dissertation (4 pages environ) not•e sur 10 points.
Le candidat a le choix entre deux sujets.
La dissertation permet d'•valuer les qualit•s r•dactionnelles et la capacit• de r•flexion
du candidat autour d'une probl•matique.
2<- Le candidat doit r•pondre € 4 questions simples pour lesquelles il est demand• des
r•ponses succinctes (200 mots environ pour chacune). Elles visent € contr9ler un niveau
de connaissance portant sur l'ensemble du programme des deux ann•es de formation.

Pour l'ensemble de l'•preuve, le candidat est jug• € la fois sur la ma"trise des concepts
et la capacit• € donner des exemples pr•cis.
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Option technologique

· Math!matiques T - dur!e 4 h  

Epreuve con"ue par :

ESCP Europe
Cette •preuve, compos•e de plusieurs exercices ind•pendants dont l©un au moins porte
sur les probabilit•s, fait appel au calcul ainsi qu©€ la compr•hension des concepts du
programme.

ESC CHAMBERY SAVOIE
L'•preuve a pour but de v•rifier la bonne assimilation des notions fondamentales du
programme par le candidat et ses aptitudes € suivre avec profit les enseignements des
•coles sup•rieures de commerce.
Le sujet est compos• de plusieurs exercices ind•pendants, con$us de telle sorte qu'un
candidat s•rieusement pr•par• soit en mesure d'aborder l'ensemble des questions.
La capacit• de mise en oeuvre des techniques math•matiques classiques et les r•sultats
obtenus constituent les fondements de l'•valuation qui int!gre aussi la clart• de la
r•daction et les facult•s de raisonnement du candidat.

· Economie ± droit ± dur!e 4h

Epreuve con"ue par :

ESSEC

L'•preuve d'•conomie-droit est compos•e de deux parties s•par•es et ind•pendantes,
chacune des deux disciplines repr•sentant 50% de la note totale. La dur•e globale de
l'•preuve est de 4 heures, se r•partissant de la mani!re suivante : 2h1/2 pour l'•conomie,
et 1h1/2 pour le droit.

D!finition de l'!preuve d'!conomie

L©•preuve d©•conomie est une •preuve compos•e de deux parties distinctes et
obligatoires :
- une note de synth!se
- une question de r•flexion argument•e.

La note de synth•sea pour vocation d©appr•cier la capacit• du candidat €
identifier les id•es essentielles d©un dossier documentaire et € les pr•senter de
mani!re structur•e en un nombre limit• de mots.

La r!flexion argument!e doit permettre de juger les qualit•s d©analyse, de
r•flexion et de r•daction du candidat. Le sujet de cette r•flexion argument•e peut
se rapporter au th!me du dossier documentaire qui constitue la base de la note de
synth!se.
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D!finition de l'!preuve de droit

La partie juridique de l'•preuve d'•conomie-droit repose sur une mise en situation
(cas d'entreprise, consultation juridique¼) suivie d'un questionnement destin• €
•valuer certaines comp•tences sp•cifiques des candidats et en particulier leur
capacit• € :
- analyser des faits ou actes juridiques et leurs cons•quences possibles,
- mobiliser leurs connaissances pour les appliquer € une situation concr!te,
- proposer des solutions juridiques pertinentes en tenant compte des •l•ments de
faits expos•s dans le cas.
Les r•ponses des candidats aux questions pos•es devront tenir compte de
l'•volution r•cente du droit positif ainsi que du contexte sp•cifique •voqu• dans
la mise en situation. Le cas •ch•ant, il pourra •tre n•cessaire de proposer plusieurs
hypoth!ses et d'envisager les implications juridiques de chaque situation
envisag•e. 

L'une des questions portera obligatoirement sur l'activit• de veille juridique des
candidats. Elle permettra d'•valuer leur capacit• € rep•rer, analyser et int•grer
dans un raisonnement juridique les •volutions du droit et leurs enjeux relativement
au th!me de veille fix• annuellement par le ministre charg• de l'enseignement
sup•rieur et de la recherche.
Pour les concours 2010, le th!me de cette veille est « Droit et libert•s ».

ESC TROYES

L'•preuve comporte deux sous-•preuves € traiter obligatoirement et sur des copies
s•par•es :
· L'une d'•conomie, pour une dur•e de 2h30.
· L'autre de droit, pour une dur•e de 1h30.

Chacune de ces sous-•preuves porte sur le programme la concernant des classes
pr•paratoires commerciales, option technologique.

Chacune de ces sous-•preuves repr•sente 50% de la note globale attribu•e.

Concernant l'!conomie :

L'•preuve d'•conomie se pr•sentera sous la forme d'une note de synth!se d'un
dossier documentaire.

Le dossier, d'une longueur totale de 3 000 mots environ, sera constitu• de trois ou
quatre documents qui pourront, •ventuellement, prendre la forme d'un ensemble
de tableaux statistiques ou de graphiques, sans que ces deux types de support ne
puissent d•passer le tiers du dossier.

La note de synth!se s'articulera autour d'une probl•matique qui pourra •tre
indiqu•e dans le sujet ou que le candidat devra d•finir. Elle fera ressortir les
arguments, extraits du dossier, qui permettront de r•pondre € cette probl•matique.
Pour effectuer la s•lection des arguments retenus, le candidat s'appuiera sur les
connaissances que le programme lui aura permis d'acqu•rir. 

La note de synth!se d•butera par une introduction qui permettra au candidat
d'indiquer comment il traitera la probl•matique et •ventuellement de la poser. Elle
sera divis•e en deux ou trois parties. Elle se terminera par une conclusion qui
r•pondra € la probl•matique.
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Sa longueur sera de 500 mots (+ ou -10%)
Elle ne doit pas •tre la paraphrase du dossier et le candidat devra exprimer, de
mani!re personnelle, des id•es exclusivement extraites des documents. 

Concernant le droit :

Le sujet est structur• en deux parties. Une partie du sujet s'appuie n•cessairement
sur le th!me de veille juridique fix• par arr•t• du ministre charg• de
l'enseignement sup•rieur et de la recherche, pour l'ann•e civile pr•c•dant le
concours.

Des annexes peuvent •ventuellement •tre jointes € l'une ou l'autre des parties.

· Partie « Cas pratique ».

Un •nonc• relatant un cas concret est accompagn• de plusieurs questions. Le
candidat, pour y r•pondre, doit d•montrer sa connaissance des r!gles juridiques
contenues dans le programme et sa capacit• € les appliquer € la situation concr!te.

· Partie « Veille juridique ».

Une ou des questions am!nent le candidat € d•velopper une argumentation
ordonn•e et concise. Elles doivent permettre d'•valuer la capacit• des candidats €
int•grer dans un raisonnement juridique les •volutions intervenues relativement au
th!me de veille juridique.

L'UTILISATION D©UNE CALCULATRICE EST UNIQUEMENT AUT ORISEE
POUR L'EPREUVE DE ª MANAGEMENT ET GESTION DE L'ENTR EPRISE º
DE L'OPTION TECHNOLOGIQUE. 



· Management et gestion de l'entreprise - dur!e 4 h

Epreuve con"ue par HEC :

1. Finalit! 
L©•preuve consiste en un probl!me bas• sur une ou plusieurs situations d©entreprise dont
la r•solution mobilise les connaissances et capacit•s du programme de 1!re et 2!me
ann•es de classe pr•paratoire. Un contexte est fourni au candidat. Il constitue le cadre
strat•gique pour la r•alisation d'activit•s de niveau op•rationnel.
L'objectif de l'•preuve est de v•rifier les aptitudes du candidat € :

· analyser le contexte fourni et se l'approprier ;
· mobiliser les savoirs associ•s aux th!mes du programme ;
· mettre en úuvre les capacit•s affich•es dans le r•f•rentiel ;
· rechercher et proposer des solutions r•alistes et coh•rentes en vue de r•soudre les

probl!mes •nonc•s.

2. Contenu
L'•tude de cas, adapt•e € la dur•e de l'•preuve, est constitu•e :

· de la pr•sentation initiale du contexte, riche mais circonscrit € l'objet de l'•tude ;
· de diff•rents dossiers, dans lesquels le questionnement peut parcourir les diverses

th•matiques des modules du programme ;
· d'annexes pr•sentant toutes les informations utiles € l'•tude avec notamment les

•l•ments du syst!me d'information permettant le traitement des diff•rents dossiers.
Le questionnement recouvre € la fois le management dans une vis•e strat•gique et la
gestion pour les aspects plus op•rationnels. 

Les r•ponses attendues sollicitent une bonne ma"trise des m•thodes et techniques de
gestion appliqu•es avec intelligence € des situations concr!tes et des qualit•s d'ordre
r•dactionnel et/ou analytique. Ces derni!res capacit•s ne doivent pas repr•senter un
poids majoritaire dans l'•valuation.

Les dossiers sont, dans toute la mesure du possible, ind•pendants et peuvent •tre trait•s
dans l'ordre souhait• par les candidats. Cependant, un premier dossier consacr• € l'•tude
et l'interpr•tation du contexte peut rendre ce travail pr•alable indispensable € la
compr•hension et donc aux traitements des autres dossiers qui restent ind•pendants
entre-eux.

3. Crit•res d'!valuation
La commission de correction saura appr•cier :

· La capacit• € bien appr•hender le contexte et € hi•rarchiser l'information.
· La rigueur de la d•marche dans le traitement des questions et dans l'utilisation des

m•thodes et techniques de gestion.
· La clart• dans la justification des r•sultats pr•sent•s.
· La pertinence et le r•alisme, par rapport au contexte, des solutions pr•conis•es.
· Les efforts de structuration et de pr•sentation des r•ponses.
· Les qualit•s r•dactionnelles et de pr•sentation g•n•rale du travail.
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· Management et gestion de l'entreprise - dur!e 4 h

Epreuve con"ue par ESC BRETAGNE BREST

D•finition de l'•preuve :

L'•preuve de Management-Gestion permet une •valuation du candidat conforme aux
objectifs de formation d•finis par le programme de l'option technologique des classes
pr•paratoires •conomiques et commerciales.

Par la progressivit• du questionnement, elle valide les acquis attendus de tout •l!ve de
classe pr•paratoire et assure la n•cessaire hi•rarchisation des candidats.

D'une dur•e de 4 heures, et s'inspirant d'un cas concret d'une organisation, l'•preuve
est compos•e de plusieurs sous dossiers ind•pendants. Ceux-ci sont relatifs € la partie 
« mise en úuvre de la strat•gie » du programme et font appel € la bonne compr•hension
de la partie « Le cadre strat•gique ».

Les questions pos•es ont pour objet de permettre au candidat de mettre en •vidence  sa
ma"trise des principes fondamentaux appliqu•s € la gestion et au management ainsi que
ses capacit•s d'analyse et de r•flexion.

Est •galement autoris•e une calculatrice de poche ± pouvant •tre programmable ou
alphanum•rique ± € condition que son fonctionnement soit autonome et qu'il ne puisse
•tre fait usage d'imprimante. Afin de limiter les appareils € un format raisonnable, la
surface de base des calculatrices autoris•es ne doit pas d•passer 21 cm de long et 15 cm
de large (circulaire n< 86 ± 228 du 28.7.86 du Minist!re de l'Education Nationale ± B.0
n<34 du 2.10.86). Une seule calculatrice € la fois est admise sur la table et aucun •change
n'est autoris• entre les candidats.
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DEFINITION DES EPREUVES ET PROGRAMMES
DES FILIERES LITTERAIRES
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Voie litt•raire

Le candidat des fili•res litt!raires A/L (ULM) ± B/ L (Lettres et sciences sociales) ±
LSH (Lettres et Sciences Humaines - Lyon, ex Fontenay Saint Cloud) compose sur :

é trois !preuves !crites communes avec les options des classes pr!paratoires
Economiques et Commerciales (scientifique, !conomique et technologique) (voir
page 12 # 15)

- Contraction de texte et/ou Etude et synth•se de textes et/ou R!sum! de texte
(suivant les concours choisis par le candidat)

- Langue vivante 1 ou latin
- Langue vivante 2 ou latin

é Quatre !preuves !crites, toutes d'une dur!e de 4 h, correspondant au programme
de la classe pr!paratoire dans laquelle il est inscrit : LSH ou A/L ou B/L :

1. Dissertation litt!raire ± Epreuve con"ue par HEC et/ou ESSEC 
- Programme commun 2009-2010 AL / LSH (Banque d'!preuves

litt!raires) :

D•finition de l'•preuve
L'•preuve est une dissertation litt•raire qui requiert la connaissance des
úuvres et des questions au programme. Pour la traiter, de fa$on ample et
ouverte, les candidats peuvent •galement avoir recours € d'autres r•f•rences.

Les attendus de l'•preuve
« Le jury souhaite avant tout que les candidats se montrent capables de mettre
en relation la connaissance pr•cise approfondie des úuvres du programme et
une r•flexion sur les questions litt•raires.

Il attend des candidats une connaissance de ces úuvres qui leur permette des
r•f•rences pr•cises et des analyses argument•es. Une connaissance
approfondie de la bibliographie critique relative € celles-ci n'est pas exig•e.

Axe 1 : Le roman
Axe 2 : L'úuvre et l'auteur ; Litt•rature et politique.

úuvres :

a) Joachim Du Bellay, Les Regrets,LGF / Livre de Poche, •d. F Roudaut.
b) Mme de Lafayette, La Princesse de Cl!ves,Garnier-Flammarion, GF, •d. J.

Mesnard.
c) Jean-Jacques Rousseau, Discours sur l'origine et les fondements de

l'in"galit" parmi les hommes,Gallimard, Folio Essais, •d. J. Starobinski
d) Gustave Flaubert, L'Education sentimentale,Hachette, Livre de poche, •d.

P.-M..  de Biasi.
e) Jean-Paul Sartre, Les Mains sales,Gallimard, Folio

- Programme B/L : pas d'axes ni d'úuvres au programme
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2. Dissertation philosophique ± Epreuve con"ue par ESCP Europe et/ou ESSEC   
- Programme commun 2009-2010 AL / LSH (Banque d'!preuves

litt!raires) :
· La science
· L'art, la technique

- Programme B/L : 
Pas de th!me

3. Histoire ± Epreuve con"ue par HEC et/ou ESCP Europe 
- Programme commun 2009-2010 AL / LSH (Banque d'!preuves

litt!raires)  :

La M•diterran•e de 17=8 € 1=56

L'•tude de la question n'implique pas un examen d•taill• de la politique
int•rieure de chacun des pays riverains de la M•diterran•e, m•me si les
grandes lignes seront suppos•es connues des candidats. Il s'agit de
s'int•resser € l'histoire d'un espace partag•, disput•, travers• de fronti!res. Un
espace marqu• par les contacts, les •changes et les conflits, les d•placements
des hommes, les ambitions, les zones d'influence, les imp•rialismes de toutes
sortes et le passage du mod!le de l'empire € celui de l'Etat-nation. Beaucoup
de ces relations, fondamentalement in•gales, s'inscrivent dans une longue
dur•e dont la p•riode retenue permettra de mettre en lumi!re les fondations,
les continuit•s et les inflexions. On abordera, en •vitant de s'y limiter, les
questions classiques de relations internationales (la « question d'Orient », le
cycle de guerres de 1=11 € 1=18¼), de ma"trise des grandes routes maritimes
(commerciales et /ou militaires), de vis•es imp•rialistes rivales ; la r•volution
des transports et l'empire informel cher aux historiens de l'•conomie, les
colonisations et d•colonisations sont au programme. Mais aussi les
migrations, de peuplement ou de travail, volontaires ou forc•es. L'histoire des
repr•sentations mutuelles, les influences culturelles et artistiques, religieuses,
linguistiques, si importantes dans l'Empire ottoman et le « Levant » des
ann•es 1860-1=40, ne seront pas n•glig•es. On abordera •galement l'histoire
des transferts technologiques, commerciaux, constitutionnels et politiques,
juridiques ; le voyage des id•es ; les modernisations plus ou moins impos•es
et les appropriations de mod!les, qu'il s'agisse du droit, de l'•ducation, de
l'id•e de nation, voire de la la>cit•. On travaillera sur l'entrelacs des relations,
d'une rive € l'autre, de l'imitation assum•e € la violence impos•e et € la
guerre, et sur la construction d'un espace aussi puissamment d•sir• que divis•.



- Programme 2009-2010 B/L :

La France de 1870 au d•but des ann•es 1==0
Le monde de 1=18 au d•but des ann•es 1==0 : relations internationales, grandes
•volutions •conomiques, sociales, politiques et culturelles.
L'approche de la deuxi!me partie du programme est globale : les sujets propos•s € la
r•flexion des candidats, leur laisseront la libert• du choix de leurs exemples. Aucun
sujet ne portera exclusivement sur un pays pris isol•ment.

4. Epreuve # option  

n G!ographie - Conception HEC et/ou ESSEC
- Programme 2010 LSH
· Turquie, Turcs et turcophones.

- Programme 2010 AL
· La France
· Les territoires de protection de la nature dans le Monde (terrestres et maritimes)

ou
n Troisi•me langue - Epreuve con"ue par  HEC et/ou ESSEC     

Le candidat de l©option AL ou LSH qui choisit comme •preuve € option une •preuve de
langue a le choix entre quatre langues : allemand, espagnol, grec ancien ou latin. Le sujet de
l©•preuve est commun pour les programmes A/L (ULM) et Lettres et Sciences Humaines
(Lyon, ex Fontenay Saint-Cloud)

Pour les langues anciennes, le sujet portera sur le th!me suivant : Grecs, Romains, •trangers.

ll est rappel! que la langue ancienne ou la langue vivante de cette !preuve de 3•me langue
doit $tre diff!rente de celles choisies en premi•re et deuxi•me langues.

n Epreuve con"ue par HEC : 

dans les quatre langues, l©•preuve consistera en une version 
n Epreuve con"ue par ESSEC :

- Langues anciennes : l©•preuve consistera en une version.
- Langues vivantes : l©•preuve consistera en une version et un th!me.
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Les dictionnaires suivants sont autoris€s :
pour le latin, dictionnaire latin-fran"ais :

GAFFIOT, GOELZER, BORNECQUE ou QUICHERAT ;
et pour le grec ancien, le dictionnaire grec-fran"ais :

BAILLY, GEORGIN ou MAGNIEN/LACROIX



- Programme B/L :  
n une !preuve de Sciences sociales(1) sociales - Epreuve con"ue par HEC ± AUDENCIA et/ou ESSEC  

ou
n une !preuve de math!matiques(1) - Epreuve con"ue par HEC et/ou ESSEC   

(1) dans les 2 cas voir brochure «Programmes Classes Pr"paratoires». 
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D!s son inscription, chaque candidat s'engage € respecter strictement toutes les
instructions figurant dans ce r!glement. Toute infraction, fraude ou tentative de fraude,
pourra entra"ner des sanctions pouvant aller jusqu'€ l'exclusion d•finitive des concours,
sans pr•juger des poursuites •ventuelles susceptibles d'•tre engag•es.

Les d•lib•rations d'admissibilit• et d'admission sont prononc•es par le jury de chaque
•cole. Le jury est souverain.

INSCRIPTION AUX CONCOURS

1) CONDITIONS D'INSCRIPTION

Aucune condition d'?ge, de dipl9me, de scolarit• ou d'aptitude physique n'est
g•n•ralement exig•e.

Toutefois, chaque •cole se r•serve le droit de subordonner l'admission d'un candidat €
des conditions particuli!res. Par exemple, la r•ussite € des tests d'aptitude physique fait
partie int•grante du processus d'admission € l'Ecole Sup•rieure Militaire de Saint-Cyr.
Le candidat est invit• € v•rifier l'existence de telles conditions aupr!s des •coles aux
concours desquelles il aura choisi de participer.

Le candidat doit •tre en situation r•guli!re au regard de la loi n<=7-101= du 28/10/=7
portant r•forme du service national et faisant obligation aux jeunes fran$aises et fran$ais
de se faire recenser (aupr!s de la mairie de leur domicile) puis de participer € une
Journ•e d'Appel de Pr•paration € la D•fense - JAPD. 

Le candidat n'est pas autoris• € se pr•senter la m•me ann•e € deux voies diff•rentes
d'acc!s € une •cole.

Le candidat handicap• ou atteint d'une maladie chronique peut se voir fixer des
dispositions particuli!res d'am•nagement.

Certaines •coles peuvent attribuer des points de bonifications € un candidat ayant le
statut de sportif de haut niveau.

2) MODALITES D'INSCRIPTION
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L'inscription s'effectue obligatoirement par Intern et sur le site :

http://www.concours-bce.com

# partir du 5 d!cembre 2009 et jusqu'au 15 janvier 2010.

REGLEMENT DES CONCOURS 
DE LA BANQUE COMMUNE D'EPREUVES



Le candidat doit imp•rativement respecter la proc•dure d'inscription suivante, g•r•e par
la Direction des Admissions et Concours, qui comprend 3 phases obligatoires :

2.1 SAISIE ET VALIDATION DES DONNEES

Lors de l'inscription, et pour tous les concours consid•r•s, il sera fourni au candidat un
num•ro d'inscription unique et un code signature confidentiel qui seront n•cessaires
pour tout acc!s au serveur. Ces donn•es ne doivent jamais •tre communiqu•es € des
tiers, le candidat devant lui-m•me proc•der aux op•rations d'inscription.

Les informations fournies par le candidat engagent sa responsabilit•. En cas d'erreur de
d•claration, le candidat s'expose € des cons•quences pouvant aller jusqu'€ l'exclusion
du ou des concours pr•sent•s et € la perte du b•n•fice •ventuel de l'admission dans une
•cole.

Apr!s la saisie des informations demand•es, le candidat imprimera lui-m•me son
dossier. Il v•rifiera ensuite l'exactitude des informations enregistr•es et apportera, le cas
•ch•ant, les modifications n•cessaires sur Internet.

Il pourra alors proc•der € la validation de son inscription.

L'inscription est valid•e lorsque la mention « dossier valid• » appara"t € l'•cran.

Tant qu'il ne demandera pas l'•dition du bordereau « pi!ces justificatives », qui rend
d•finitive la saisie des donn•es, le candidat pourra, jusqu'au 15 janvier 2010, faire toutes
les modifications utiles sur son dossier, € condition toutefois de revalider chaque fois son
inscription (•cran : « dossier valid• » )

2.2 PAIEMENT ET EDITION DU BORDEREAU « PIECES JUSTI FICATIVES »

Le bordereau « pi!ces justificatives » sera disponible sur le site € partir du 16 janvier
2010. Le candidat devra obligatoirement l'imprimer lui-m•me.
Le candidat est orient• pr•alablement € cette •dition vers un site s•curis• de
t•l•paiement lui permettant de r•gler les frais d'inscription.

��

· du 5 d!cembre 2009 au 15 janvier 2010 Ù Saisie et validation des donn!es,
· du 16 janvier 2010 au 31 janvier 2010 Ù Paiement et !dition du bordereau « pi•ces

justificatives »
· du 16 janvier 2010 au 31 janvier 2010 Ù Envoi des pi•ces justificatives

Aucune inscription ne sera accept!e apr•s le 15 janvier 2010.
Aucune candidature ne sera retenue si elle n'a pas fait l'objet 

d'une inscription sur le site Internet.



2.3 ENVOI DES PIECES JUSTIFICATIVES

Le candidat devra adresser, au plus tard le 31 janvier 2010 (cachet de la poste faisant
foi), et par l'interm•diaire de sa classe pr•paratoire s'il est scolaris•, le bordereau
« pi!ces justificatives » accompagn• des pi!ces justificatives demand•es. Ce bordereau
devra •tre sign• par le candidat (ainsi que par son repr•sentant l•gal s'il est mineur).

Ces envois seront adress!s # : 

Ces envois seront adress!s # : 

2.4 DOCUMENTS A FOURNIR

Les pi!ces justificatives exig•es pour l'inscription aux concours de la BCE, € fournir en
un seul exemplaire, sont :

1) Pi!ce d'identit•
Une photocopie de l'une des pi!ces suivantes : carte nationale d'identit• ou passeport
ou extrait d'acte de naissance. Ce document doit •tre en langue fran$aise.

�	

Direction des Admissions et Concours
Concours BCE/ENS

BP 31 ± 78354 JOUY-en-JOSAS cedex

· pour les !l•ves des fili•res !conomiques et commerciales, ainsi que les !l•ves de la
fili•re des classes pr!paratoires B/L

SCGC
inter ENS 

61, avenue du pr•sident Wilson - =4235 CACHAN Cedex

· pour les !l•ves des fili•res litt!raires A/L et L SH

L'inscription au(x) concours sera rejet!e si l'ensemble des pi•ces justificatives 
n'a pas !t! adress! avant le 31 janvier 2010 (cachet de la poste faisant foi).



2) Service national
Un justificatif du service national pour le candidat fran$ais ou poss•dant la double
nationalit• (en fonction de l'?ge du candidat au 15 janvier 2010, date de cl9ture des
inscriptions). N'est pas concern•, en revanche, le candidat ne poss•dant pas la
nationalit• fran$aise ou en cours de naturalisation au 15 janvier 2010

3) Candidat boursier. 
Le candidat boursier de l'Enseignement Sup•rieur fran$ais devra fournir une photocopie
de la d!cision nominative d'attribution d'une bourse pour l'ann!e scolaire en cours,
d•livr•e par le rectorat ou par le CROUS. Ce candidat b•n•ficie de la gratuit• des droits
d'inscription.

Le candidat boursier du gouvernement fran$ais n'est pas consid•r• comme boursier au
regard des concours. Le candidat concern• demandera une attestation de paiement afin
de se faire rembourser aupr!s du CROUS.

4) Handicap 
Le candidat handicap• ou atteint d'une maladie chronique doit signaler son handicap
lors de l'inscription pour pouvoir b•n•ficier d'am•nagements particuliers lors des
•preuves.

Le candidat doit imprimer lui-m•me le document pr•cisant les instructions concernant
la constitution et l'envoi de son dossier m•dical. Apr!s avis de la commission
d!partementale comp•tente, une d•cision administrative fixera, le cas •ch•ant, les
dispositions particuli!res d'am•nagement.

5) Sportif de haut niveau
Le candidat concern• doit fournir un justificatif d©inscription, correspondant #
l©ann!e en cours, sur une liste minist!rielle de sportifs de haut niveau (cat•gorie
jeune, s•nior, •lite et reconversion) ou de sportif espoir. Cette attestation est
obligatoirement d•livr•e par le minist!re ou ses directions r•gionales et d•partementales.
Les attestations fournies directement par les f•d•rations sportives, voire d•livr•es par le
club du candidat, ne sont pas accept•es.

6) Divers 
Des pi!ces compl•mentaires peuvent •tre exig•es pour certains concours.

�


AGE (€ la cl9ture des inscriptions) JUSTIFICATIF

Gar$ons et filles, Plus de 18 ans Ù Certificat JAPD
de nationalit• Moins de 18 ans Ù Attestation de recensement
fran$aise :



��

2.5 MISE A JOUR DES COORDONNEES ET IMPERATIF DE VIG ILANCE

Le candidat devra obligatoirement, tenir € jour ses coordonn•es (adresse postale, adresse
•lectronique, n< de t•l•phone¼) sur le serveur Internet pendant toute la dur•e des
concours (de son inscription jusqu'€ la date du dernier jury).

Il devra !galement consulter r!guli•rement sa messagerie !lectronique. 
Cette consultation sera quotidienne entre le d!but des !preuves !crites et la tenue
du dernier jury.

Internet constitue le moyen privil•gi• de la DAC pour l'information du candidat,
notamment en cas d'urgence.

Le candidat pourra •galement, € l'aide de son code-signature confidentiel, consulter son
dossier € tout moment, et ce, jusqu'€ la fin des concours.

2.6 REGLEMENT DES FRAIS D'INSCRIPTION

L'inscription d•finitive aux concours est subordonn•e au r!glement complet des frais
d'inscription. Ceux-ci sont r•gl•s pr•f•rentiellement au moyen d'une carte bancaire.
Ces frais restent acquis m•me en cas de renonciation ou d•mission pr•alable au concours. 

2.7 PROTECTION DES DONN%ES PERSONNELLES COMMUNIQU%ES PAR 
LE CANDIDAT

Conform•ment aux r!gles visant € prot•ger les personnes contre la transmission et
l©usage abusifs des donn•es personnelles, les •coles de la BCE et la Direction des
Admissions et Concours s©engagent € prot•ger les donn•es communiqu•es par le
candidat.

Ces donn•es sont utilis•es par les •coles de la BCE et la Direction des Admissions et
Concours, exclusivement dans les op•rations de concours et d©admission. A ce titre,
elles peuvent •tre transmises, selon les n•cessit•s, aux diff•rents intervenants qui
participent au processus des concours : organe de gestion informatique, classes
pr•paratoires, centres de concours, organisme d©affectation dans les •coles - SIGEM -
•coles et associations d©•tudiants de ces •coles.

Tous les destinataires s©engagent •galement € prot•ger les donn•es personnelles et € ne
pas les communiquer € des tiers.

En validant son inscription, le candidat autorise express•ment l©utilisation et la
transmission de ces donn•es selon les n•cessit•s d©organisation des concours et
d©admission dans les •coles.

Le candidat peut € tout moment v•rifier les donn•es le concernant en consultant son
dossier personnel accessible sur le site d©inscription. 



3) ORGANISATION DES EPREUVES ECRITES

3.1 PROGRAMME DES CONCOURS

Les programmes des diff•rentes fili!res sont ceux du Minist!re de l'Education
Nationale, publi•s au BO. Ils font l'objet d'une compilation •dit•e par la Direction des
Admissions et Concours (brochure « Programme des classes pr•paratoires fili!re
•conomique et commerciale - options scientifique, •conomique et technologique ±
fili!res litt•raires »). 

En LV1 comme en LV2, le candidat compose obligatoirement dans la m•me langue pour
les •preuves CCIP et IENA (sauf pour : polonais). 

3.2 CONVOCATION

Aucune convocation n'est adress!e au candidat. Celui-ci devra l'imprimer afin
de la pr!senter lors de chaque !preuve.

En cas de force majeure, une •preuve pourra •tre reprogramm•e € bref d•lai, y compris
€ des dates et/ou des lieux diff•rents de la convocation d'origine. Le candidat doit
prendre toutes dispositions pour r•pondre sans d•lai € une •ventuelle reconvocation.

3.3 VERIFICATION D'IDENTITE

Le candidat doit pouvoir justifier de son identit• € tout moment lors des •preuves •crites et
orales, € l'aide d'une pi!ce d'identit• en cours de validit• et portant une photographie r•cente.

3.4 DEROULEMENT DES EPREUVES

Est •limin• le candidat qui, m•me ind•pendamment de sa volont•, est absent € l'une des
•preuves. 

Tout candidat se pr•sentant apr!s l'ouverture des enveloppes contenant les sujets n'est
admis € composer qu'€ titre conditionnel et ne b•n•ficie d'aucune prolongation. 
Les retards peuvent, le cas •ch•ant, •tre soumis € l'appr•ciation du jury qui pourra
attribuer la note z•ro. 

Aucune sortie temporaire ou d•finitive n'est autoris•e pendant la premi!re heure et le
dernier quart-d'heure de l'•preuve. En dehors de ces p•riodes la r•glementation des
sorties temporaires est laiss•e € l'appr•ciation du chef de centre.

A l'issue de chaque composition •crite, tout candidat est tenu sous peine d'•limination,
de remettre au responsable de salle une copie, m•me blanche, qui sera alors sign•e.
Tout candidat sortant avant la fin des •preuves doit obligatoirement remettre le sujet en
m•me temps que sa copie.

��
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4) RESPECT DES R&GLES

En s©inscrivant aux concours de la BCE, le candidat s©oblige € prendre connaissance du
r!glement du concours et € le respecter strictement et compl!tement. Les informations
qu©il porte € son dossier doivent •tre exactes et sans omissions. La proc•dure doit •tre
suivie dans les temps. Le candidat doit v•rifier ses d•clarations et contr9ler ses
d•marches. Au final, il doit s©assurer que sa convocation correspond aux concours et aux
•preuves pr•sent•es et, en cas d©erreur, le signaler sans retard. 

Cela conditionne la possibilit• qu©il aura de pouvoir se pr•senter aux •crits.

Avant de concourir, il est indispensable que le candidat ait pris connaissance des
d•finitions des •preuves pour s©assurer qu©il en respecte, le moment venu, l©esprit, la
forme et les r!gles.

Lors du d•roulement des •preuves, le candidat doit se conformer aux instructions qui lui
sont donn•es dans le centre d©•crits qui l©accueille. Il doit respecter les consignes
•ventuelles figurant sur les sujets d©•preuves.

Le candidat ne peut, en r!gle g•n•rale, avoir sur sa table de composition que son sujet,
ses copies, les brouillons autoris•s, sa pi!ce d©identit•, sa convocation et ses effets
permettant d©•crire. En dehors de cas particuliers express•ment autoris•s par la
d•finition des •preuves, il ne peut d•tenir ni utiliser aucun document ou appareil
permettant d©acc•der € l©information. Ces documents et appareils, ainsi que les
t•l•phones portables, doivent •tre rang•s dans un sac ferm• et plac•s hors de port•e du
candidat. Lorsqu©il compose, le candidat ne doit garder sur lui aucun support
d©information. 

Le port •ventuel d©un appareil auditif pour raison m•dicale doit •tre signal• au chef de
centre et autoris• sous son contr9le.
Lors du d•roulement de l©•preuve, le candidat ne doit pas communiquer ou chercher €
communiquer avec ses voisins ou toute autre personne, quelle qu©en soit la raison. En cas
de besoin, il se signale au surveillant € qui il peut poser toute question.

Dans le centre de concours, le candidat doit garder constamment une attitude normale et
qui ne doit, en aucun cas, risquer de perturber le respect des instructions et le
d•roulement des •preuves. En particulier, le candidat veillera € respecter le silence
impos• € tous.

La liste de ces consignes •tant rappel•e, le candidat veillera, de fa$on plus g•n•rale, €
ne pas troubler les autres candidats et € se comporter loyalement vis € vis d©eux.



5) SANCTIONS

Lors de l©inscription, le non respect des r!gles, l©omission ou la fausse d•claration peut
entra"ner l©interdiction de concourir.

La Direction des Admissions et Concours est juge en la mati!re.

Lors du d•roulement des •preuves, le non respect des r!gles, la tentative de fraude ou la
fraude est passible de sanction. 

Cette sanction peut •tre modul•e en fonction de la gravit• de l©infraction et des
circonstances : 

1 - exclusion imm•diate des •preuves pour les cas graves et urgents risquant de
perturber le d•roulement imm•diat du concours.

La d•cision est prise par le chef de centre. 

2 - dans les autres cas, et selon la gravit• des faits, avertissement, attribution de la
note z•ro, exclusion du concours pour la session consid•r•e, exclusion des
concours futurs, transmission au Minist!re de l'Education Nationale.

La sanction est prononc•e souverainement par le jury de concours.

6) COMMUNICATION DES RESULTATS ET RECLAMATIONS

Les jurys des concours •tant souverains, les r•clamations ne peuvent porter que sur des
erreurs de report de notes. En cons•quence, les demandes de r•vision de notes ou de
nouvelle correction des copies ne sont pas admises.

Le candidat pourra acc•der € son r•sultat d©admissibilit• pour chaque concours sur le site
Internet de l©•cole, apr!s le d•roulement du jury. 
Toutes les notes des •preuves •crites BCE du candidat seront accessibles dans son
dossier personnel sur le site www.concours-bce.com, le jour suivant le dernier jury des
•coles de la BCE.
Le candidat doit prendre connaissance sans d•lais de ses r•sultats et de ses notes.

Toutes les r•clamations doivent •tre formul•es par •crit et adress•es dans les 10 jours
qui suivent la communication des r•sultats sur le site Internet de la BCE.

��



7) CONSULTATION ET PHOTOCOPIES DES EPREUVES

Le candidat pourra, € partir du 01/10/2010, en formulant sa demande par •crit, consulter
ses copies ou obtenir les photocopies de ses •preuves au prix de 10 euros par •preuve
demand•e. 

La communication des copies au candidat n'est pas de nature € entra"ner la remise en
cause de la note, ni le r•sultat final du ou des concours.
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INFORMATIONS CLASSES PR•PARATOIRES
·  Proc!dure d'inscription en classes pr!paratoires 

Web : www.education-gouv.fr/sup/cpge.htm
Web : www.admission-postbac.org

· Liste des classes preparatoires !conomiques et commerciales, et litt!raires. 
Web : www.education.gouv.fr/bo sur le B.O n!27 du 2 juillet 2009

CONCOURS 2010
Programme des classes pr"paratoires "conomiques et commerciales,
· Option scientifique, !conomique et technologique

Proc"dure d'inscription aux concours des Ecoles de Management et des ENS
Web : www.concours-bce.com

En cas de probl#me ou de question sur votre inscription, cliquer sur la rubrique « nous contacter ».

Pour tous renseignements compl!mentaires, s©adresser " :
Direction des Admissions et Concours 

Concours BCE- B.P. 31 - 78354 - JOUY-EN-JOSAS CEDEX
T"l  : 01 39 67 71 55 - Fax : 01 39 67 74 54 - E.mail : info-dac@ccip.fr

web : www.education.gouv.fr/bo
*Bulletin officiel  de l'Education Nationale
hors s"rie n!5 du 28/08/2003 - volume10-2, annexe 5, 6 et 7

*Bulletin officiel  de l'Education Nationale n! 23 du 10/06/2004 page 1135
*Bulletin officiel  de l'Education Nationale
hors s"rie n!6 du 16/09/2004 volume 13-1 Annexe 1 page 1565

*Bulletin officiel  de l'Education Nationale n! 29 du 22/07/2004 , page 1512
*Bulletin officiel ± n!32 du 13/ 09/2007

Les !preuves portent sur les programmes des classes pr!paratoires litt!raires, deuxi#me ann!e : 
ENS A/L (ULM), ENS B/L (lettres et Sciences Sociales), ENS Lettres et Sciences
Humaine (Lyon, ex Fontenay St Cloud)

Web : www.ens.fr/concours/Organisation/AL. htm
Web : www.ens.fr/concours/Organisation/BL. htm
Web : www.ens.lsh.fr/concours
Web : www.education.gouv.fr/bo  

*Bulletin officiel ± hors s"rie n!1 du 20/ 07/1995 volume 1 (non disponible en ligne)

Programme des classes pr"paratoires, 
· fili#res litt!raires


